BIENVENU

Au Show Bike Innovation 2012 du 21 et 22 avril 2012

Pour cette édition, le SBI combinera l’art de la moto à l’univers du spectacle pour deux jour de show dans une ambiance unique et chaleureuse, placée en plein cœur de la Vendée, vous serez accueillit sur le site unique de la Dream Piste, situé à Bournezezau (85 480). Le SBI réitère pour la 9 éme édition son show avec cette année un concours ou 35 pilotes pourront se disputer les 10 premières places.

Soyez  au RDV du CONTEST SBI 2012.
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ARTICLE 1 : PILOTES ADMIS.

Un maximum de 35 pilotes seront admis pour participer au contest SBI 2012. 

Les pilotes sont admis après acceptation de leur engagement. (cf: Art 5) 

Si le pilote ne respecte pas le règlement ou /et les consignes de sécurité, il sera sur le champ exclu du concours.

Ils doivent être en possession de leur assurance moto avec Responsabilité Civile. 

ARTICLE 2 : ÉQUIPEMENT PILOTES OBLIGATOIRE:

Chaque pilotes devra être équipé obligatoirement  :

D’un casque, dorsale, gants, blouson, pantalon, chaussure (montante de préférence).

Si l’un des équipements n’est pas respecté, le pilote sera sanctionné voir disqualifié de la compétition.

ARTICLE 3 : MOTO ADMISES :

Cylindrée minimum de 500cm3 

Le liquide de refroidissement devra être remplacé par de l’eau, pour éviter des fuites sur la piste, entraînant la perte d’adhérence des véhicules.

Les crash cages moteurs devront être protéger par des embouts solide, résistant et non saillant (téflon, bois, caoutchouc rigide…) afin de ne pas détériorer la piste. Cette clause sera vérifier à l’entrée de la piste et le non respecté sera sévèrement sanctionner, par des pénalités de points et pouvant aller jusqu’à l’exclusion du concours.

 Merci de prévoir et de prendre vos précautions sur ce point, notamment en cas de casse.  

Nous tenons particulièrement au respect de cette règles dont le seul but est de protéger la Dream Piste. Cette dernière ayant mis plusieurs années à se réaliser, pour des raisons techniques, administratives, financières, sans oublier les moyens humains pour sa création. Ainsi l’ensemble de membres des associations Peur de Rien et Team Dream Piste ont pris beaucoup de temps et d’énergie, à créer cette structure et nous souhaitons la voir vivre encore longtemps. C’est pour ces raisons que nous seront strictes sur ce point.et que nous vous demandons de prendre vos précautions.

Merci de votre compréhension.

ARTICLE 4 : PRICE MONEY DU CONTEST :

Le vainqueur remportera une prime de 1000€.

2 -  500€ / 3 - 250 € / 4 - 100€ / 5 - 80€ / 6- 70€ / 7 - 60€ / 8 - 50€ / 9 - 50€ / 10 - 50€

ARTICLE 5: LES MODALITÉS D’ENGAGEMENTS : 

Le nombre de pilotes étant limité à 35 places, une pré-sélection sera faite par vidéo. Ainsi pour participer au contest, chaque pilotes devra compléter le formulaire disponible sur le site Internet du team Peur de Rien : www.peur-2-rien.fr en inscrivant un lien vidéo.

- A réception du formulaire devant parvenir avant le 18 février 2012, la commission d’organisation délibérera afin d’informer chacun des pilotes retenus et non retenus par mail, au plus tard le 10 mars 2012.

La liste des pilotes sera diffusé le 10 mars, sur le site Internet et sur la Page Facebook du Team peur de Rien.

Un cas de désistement d’un pilote sélectionné, la commission convoquera alors le 36 ème sélectionné et ainsi de suite.

A réception du mail confirmant la participation au contest, un formaulaire sera à éditer, compléter et retourner , accompagné de son règlement de préférence par chèque (à l’ordre de l’association Peur de Rien, encaissé après la manif) ou par espèce, par courrier postal à l’adresse suivante

: Association peur de Rien

7, rue du Bouvet - La Mainborgère

 - 85320 Château Guibert

Pour toutes vos questions merci de les formuler par mail : team.peurderien@hotmail.fr / elodievannier@hotmail.fr

ARTICLE 6 :PRIX DES ENGAGEMENTS : 

Chaque pilotes devra s’acquitter d’un droit d’engagement de 15€. 

Le droit d’entrée pour chacun de ses accompagnateurs est de 6 €

ARTICLE 7: HORAIRE DU CONCOURS.

Le concours débutera le samedi de 14h à 17h30

Et le dimanche toute au long de la journée de 9h à 17 h00

ARTICLE 8: DÉROULEMENT DES EPREUVES 

1er épreuve :35 PILOTES au départ (5minutes de RUN)

Résultat : 25 Qualifiés à l‘issu de la première session (10 d’offices et 15 en repêchage)

2 eme épreuve :le repêchage (4 minutes de RUN)

15 pilotes en repêchage.

Résultat : 5 places en quart de finale (avec les 10 qualifiés d’offices)

3 eme épreuve : quart de final (5 minutes )

15 pilotes (les 10 qualifiés d’offices + les 5 repêchés)

Résultat : 10 places en demi finale

4 eme épreuve : demi-finale (5 minutes)

10 pilotes

Résultat : 5 places en finale

5 eme épreuve : La finale (8 minutes)

ARTICLE 9 : DÉROULEMENT DU WEEK-END 

VENDREDI APRÈS-MIDI :

Arrivée possible à partir de 14h et session d’entraînement à partir de 14h30. 

MAXI 2 pilotes sur la piste, simultanément.

Session de 10 minutes max.

SAMEDI MATIN :

Session d’entraînement possible de 10h à 13h.

MAXI 2 pilotes dur la piste, simultanément.

Session de 10 minutes max.

SAMEDI APRES MIDI :

Les épreuves débuterons le samedi à partir de 14H. RUN de 5 minutes

La piste annexe permettra à chacun de s’échauffer pendant 5 min juste avant leur prestation.

A l’issue de cette première demi journée :

-10 pilotes seront qualifiés d’offices pour les épreuves du dimanche

-15 seront pourront participer au repêchage du dimanche matin et 5 d’entre eux seront qualifiés pour les quart de final.

-pour les 10 derniers le contest s’arrêtera là.

DIMANCHE MATIN :

9H à 10H : Repêchage pour les 15 pilotes RUN de 4 minutes

Résultat à 10h15 pour les 5 pilotes qui atteigne ainsi les demi final.

10 h15 début des demi final avec les qualifiés d’office de la veille. 

13 h 00  résultat des 10 derniers finalistes pour la petite finale 

13h45 début de la demi final RUN de 5 minutes

15 h résultat des 5 finalistes qualifiés pour la final. 

15h20 début de la final RUN de 8 minutes

18h15 Résultat et remise des prix

ARTICLE 10 : NOTATIONS et RÉCLAMATION : 

Les notes seront attribuées par un jury, composé de 3 à 5personnes.

Le principe de notation se fera en fonction d’un barème précis, portant notamment :

- sur la technique et enchaînement, 

-les stoppie, burn et drift, 

- la prestation dans son ensemble 

-  l’esthétique et la sécurité moto/pilote. 

Chaque critères sera décomposer avec de nombreux sous - critères défini, l’ensemble composera la note globale, permettant à ceux qui auront obtenus les meilleurs notes, l’accès à la petite finale puis à la grande finale. 

Les réclamations devront être formulés auprès du jury, ce dernier après concertation optera pour une solution adéquat.

Après chaque étape, les points seront remis à zéro.

En cas de note exéco le jury devra trancher;

ARTICLE 11: HEURE D’ARRIVÉE SUR LE SITE:

Les arrivées pilotes s’effectueront uniquement le vendredi  de 14h à 00h00

Et le samedi matin de 10h à 12h.

Le pointage devra se faire à l’arrivée et uniquement dans ses créneaux horaires, ceci pour respecter au mieux l’organisation de la manifestation. Merci de votre compréhension. 

ARTICLE 12 : LES INTERDITS :

Sur la piste : TOUS BURN STATIQUES EST STRIQUEMENT INTERDIT

Sur le site : Tous feux quels qu’ils soient sont interdits

Si le pilote ne respecte pas le règlement ou /et les consignes de sécurité, il sera sur le champ exclu du concours.

ARTICLE 13 :LE POINTAGE :

Les pilotes devront présenter à leur arrivée : 

- Leur engagement

- Leur moto pour les vérifications techniques

-L’ assurance de Responsabilité Civile Pilote

ARTICLE 14 : LES SERVICES SUR LE SITE :

Camping, toilettes;

 Sandwicherie, buvette, feux et barbecue disponible

Petit déjeuner / Pain

Le camping municipal / bar routier proposes des douches pour X € à 5 k du site.

